ARRETE n° 292 CM du 1er octobre 2004 portant modification de l’arrêté n° 1206 CM du 7 novembre 1996 fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des techniciens de la fonction publique de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du dialogue social,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-231 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens de la fonction publique de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n°1206 CM du 7 novembre 1996 modifié fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des techniciens de la fonction publique de la Polynésie française;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 septembre 2004,

Arrête:

Article 1er.— L’article 10 de l’arrêté n°1206 CM du 7 novembre 1996 modifié fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours de recrutement des techniciens de la fonction publique de la Polynésie française, est modifié ainsi qu’il suit:

I.
Il est ajouté au 3° de l’article 10 de l’arrêté n°1206 CM du 7 novembre 1996 précité, un tiret ainsi conçu:


“- réglementation du code de la route (durée : 2 heures, coefficient : 4).”

II.
Au 4° de l’article 10 de l’arrêté n° 1206 CM du 7 novembre 1996 précité, les termes : “domaine de l’urbanisme” sont remplacés par les termes : “domaine des techniques urbaines”.

Art. 2.— Il est ajouté au b) du 2° de l’article 11 de l’arrêté n°1206 CM du 7 novembre 1996 précité, un tiret ainsi conçu:

“- option informatique”.

Le reste sans changement.

Art. 3.— Le ministre du dialogue social est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er octobre 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre du dialogue social,

Francis STEIN.

